
Les principaux textes internationaux protégeant la 

liberté d’expression et le droit de manifester 

 

Organisation des Nations unies 
 

Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) 

Article 19  

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas 

être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans 

considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que 

ce soit.  

 

Article 20  

 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques.  

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 

 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques  

Article 19  

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.  

2. Toute personne a droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la liberté de rechercher, 
de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération 
de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de 
son choix.  

3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs 
spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines 
restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires :  

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ;  

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques. 
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Article 21 

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des 

seules restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société 

démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public ou 

pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d'autrui. 

 

Article 22 

1. Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de 
constituer des syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts.  

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et 
qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de 
la sûreté publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les 
droits et les libertés d'autrui. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions 
légales l'exercice de ce droit par les membres des forces armées et de la police.  

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 
de l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte -- ou d'appliquer la loi de 
façon à porter atteinte -- aux garanties prévues dans ladite convention.  

 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale  

Article 5 

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, 
les Etats parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses 
formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de 
couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants : 
a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe administrant la justice ; 

 

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre les voies de fait ou les 
sévices de la part soit de fonctionnaires du gouvernement, soit de tout individu, groupe ou 
institution ;  

 

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections -- de voter et d'être candidat -
- selon le système du suffrage universel et égal, droit de prendre part au gouvernement ainsi 
qu'à la direction des affaires publiques, à tous les échelons, et droit d'accéder, dans des 
conditions d'égalité, aux fonctions publiques ;  

d) Autres droits civils, notamment :  

i) Droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat ;  
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ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays ;  

iii) Droit à une nationalité ;  

iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint ;  

v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en association, à la propriété ;  

vi) Droit d’hériter ;  

vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ;  

viii) Droit à la liberté d'opinion et d’expression ;  

ix) Droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques ;  

 

Convention relative aux droits de l’enfant  

Article 12 

1. Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de discernement le droit d'exprimer 
librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment 
prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.  

2. A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d'être entendu dans toute 
procédure judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un représentant ou d’une organisation appropriée, de façon compatible avec les règles de 
procédure de la législation nationale.  

Article 13 

1. L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de 
recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de 
frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du 
choix de l'enfant.  

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par 
la loi et qui sont nécessaires :  

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; ou  

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques.  

Article 15 

1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l'enfant à la liberté d'association et à la liberté 
de réunion pacifique.  
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2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites 
par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, de la sûreté publique ou de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d'autrui.  

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants 

et des membres de leur famille  

Article 7 

Les Etats parties s'engagent, conformément aux dispositions des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, à respecter et à garantir à tous les travailleurs migrants et aux 
membres de leur famille se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits 
reconnus dans la présente Convention sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, 
de couleur, de langue, de religion ou de conviction, d'opinion politique ou de toute autre 
opinion, d'origine nationale, ethnique ou sociale, de nationalité, d'âge, de situation 
économique, de fortune, de situation matrimoniale, de naissance ou de toute autre situation.  

Article 13 

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent être inquiétés pour leurs 
opinions.  

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la liberté d’expression ; 
ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des 
idées de toute espèce, sans considérations de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée 
ou artistique, ou par tout autre moyen de leur choix.  

Article 26 

1. Les Etats parties reconnaissent à tous les travailleurs migrants et à tous les membres de leur 
famille le droit :  

a) De participer aux réunions et activités de syndicats et de toutes autres associations créées 
conformément à la loi, en vue de protéger leurs intérêts économiques, sociaux, culturels et 
autres, sous la seule réserve des règles fixées par les organisations intéressées ;  

b) D'adhérer librement à tous les syndicats et associations susmentionnées, sous la seule 
réserve des règles fixées par les organisations intéressées ;  

c) De demander aide et assistance à tous les syndicats et associations susmentionnées.  

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et 
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la 
sécurité nationale ou de l'ordre public ou pour protéger les droits et libertés d'autrui. 
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Organismes régionaux  
 

Afrique 

Charte africaine des droits de l'homme et des peuples  

  
Article 9  

 

1. Toute personne a droit à l'information.  

2. Toute personne a le droit d'exprimer et de diffuser ses opinions dans le cadre des lois et 

règlements. 

Article 10 

 

1. Toute personne a le droit de constituer librement des associations avec d'autres, sous réserve 

de se conformer aux règles édictées par la loi.  

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association sous réserve de l'obligation de 
solidarité prévue à l'article 29.  

Article 11 

 

Toute personne a le droit de se réunir librement avec d'autres. Ce droit s'exerce sous la seule 

réserve des restrictions nécessaires édictées par les lois et règlements, notamment dans l'intérêt 

de la sécurité nationale, de la sûreté d'autrui, de la santé, de la morale ou des droits et libertés 

des personnes. 

 

Amériques 

Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme  

Article IV. Toute personne a droit à la liberté d'investigation, d'opinion, d'expression et de diffusion 

de la pensée par n'importe quel moyen. 

Article XXI. Toute personne a le droit de se joindre paisiblement, en réunion publique ou en 

assemblée tempo raire, à d'autres personnes ayant les mêmes intérêts, quelle qu'en soit la 

nature. 

Article XXII. Toute personne a le droit de s'associer avec d'autres afin de favoriser et protéger 

ses intérêts légitimes, d'ordre politique, économique, religieux, social, culturel, professionnel, 

syndical ou autre.  
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Convention américaine relative aux droits de l’homme  

  
Article 13.  Liberté de pensée et d'expression 
  
1. Toute personne a droit à la liberté de pensée et d’expression ; ce droit comprend la liberté de 
rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans 
considération de frontières, que ce soit oralement ou par écrit, sous une forme imprimée ou 
artistique, ou par tout autre moyen de son choix. 
  
2. L'exercice du droit prévu au paragraphe précédent ne peut être soumis à aucune censure 
préalable, mais il comporte des responsabilités ultérieures qui, expressément fixées par la loi, sont 
nécessaires : 
  

  a.     Au respect des droits ou à la réputation d’autrui ; ou 
  
  b.     à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, ou de la santé ou de 

la morale publiques. 
  
3. La liberté d'expression ne peut être restreinte par des voies ou des moyens indirects, notamment 
par les monopoles d'Etat ou privés sur le papier journal, les fréquences radioélectriques, les outils 
ou le matériel de diffusion, ou par toute autre mesure visant à entraver la communication et la 
circulation des idées et des opinions. 
  
4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les spectacles publics peuvent être 
soumis par la loi à la censure, uniquement pour en réglementer l'accès en raison de la protection 
morale des enfants et des adolescents. 
  
5. Sont interdits par la loi toute propagande en faveur de la guerre, tout appel à la haine nationale, 
raciale ou religieuse, qui constituent des incitations à la violence, ainsi que toute autre action 
illégale analogue contre toute personne ou tout groupe de personnes déterminées, fondée sur des 
considérations de race, de couleur, de religion, de langue ou d'origine nationale, ou sur tous autres 
motifs. 
 
Article 15.  Droit de réunion 
  
Le droit de réunion pacifique et sans armes est reconnu.  L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet 
que des seules restrictions qui, prévues par la loi sont nécessaires dans une société démocratique 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté et de l'ordre publics ou pour protéger la santé 
ou la moralité publiques, ou les droits ou les libertés d'autrui. 

  
Article 16.  Liberté d'association 
  
1. Toute personne a le droit de s'associer librement à d'autres à des fins idéologiques, religieuses, 
politiques, économiques, professionnelles, sociales, culturelles, sportives ou à toute autre fin. 
  
2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui, prévues par la loi, 
sont nécessaires dans une société démocratique dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté 
publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits ou les 
libertés d'autrui. 
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3. Les dispositions du présent article n'empêchent pas l'imposition de restrictions légales, ni même 
l'interdiction de l'exercice du droit d'association, aux membres des forces armées et de la police. 

 
 
Europe 
 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales  
 
Article 10 
Liberté d’expression  
 
1. Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la 
liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir 
ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontière. Le présent article n’empêche 
pas les États de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un 
régime d’autorisations. 
 
 
2. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à 
certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des 
mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité 
territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la 
protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d’autrui, 
pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et 
l’impartialité du pouvoir judiciaire. 
 
Article 11 
Liberté de réunion et d’association 
 
1. Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association, y compris 
le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s’affilier à des syndicats pour la défense de 
ses intérêts.  
 
2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par 
la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la protection 
de la santé ou de la morale,  
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